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Chez les graveurs et guillocheurs 

Nous avons reçu la lettre suivante ac­
compagnant deux documents qne nous pu­
blions volontiers pour déférer au vœu de 
la Fédération des graveurs et guillocheurs: 

Fédération patronale et oneriere des 
graveurs et guillocheurs suisses 

Bienne, (> août 1901. 
A la Fédération horlogère suisse, 

LA CIIAUX-DE-FONDS. 
Monsieur le Rédacteur, 

Gomme-vous avez publié récemment plusieurs 
articles relatifs à la question des apprentissages 
dans l'art de la décoration de la boite de munlre. 
nous venons vous prier, pour l'édification de 
chacun, de publier aussi notre rapport ci-joint, 
en invitant les journaux de la reproduire, si pos­
sible. 

Nous vous remettons en outre la convention 
du 30 juin 1901 sur les apprentissages de gra­
veurs et guillocheurs. 

Avec des remerciements anticipés veuille/, 
agréer, Monsieur le Rédacteur, l'assurance de 
notre considération. 

AC NOM DU VOROBT : 

Le président, Le Secrétaire, 
Z. Bourquin-Borel. Albert DuBois. 

Rapport de la commission mixte des 
apprentissages 

Nommée en août 1899 

Monsieur le président et Messieurs, 
En août 1899, le congrès mixte des pa­

trons et ouvriers décorateurs, était réuni 
pour s'occuper de la question des appren­
tissages. La fédération ouvrière exposa un 
rapport dont les conclusions étaient de 
maintenir le statu quo existant depuis 1897, 
c'est-à-dire: Interdiction complète de for­
mer des apprentis dans la fédéral ion hor-
logère pour la partie de la décoration. Cette 
interdiction fut combattue par une partie 
des chefs d'atelier et approuvée par l'autre. 
L'entente ne pouvant s'établir et la ques­
tion demandant une élude très approfon­
die, il fut décidé que le soin de cette étude 
serait remis à une commission spéciale, 
mixte. Un délai de deux ans fut accordé à 
cette commission pour élaborer une nou­
velle convention, établissant des règles 
uniformes dans toute la fédération horlo-
gére, pour le recrutement et la formation 

de nouveaux élèves dans la partie. Cette 
commission, choisie moitié dans le sein 
des sociétés de patronage cl moitié dans 
celui des sociétés ouvrières, se divisa en 
une Commission générale et un Vorort. 
Les sections de Bienne furent appelées à 
former le Vorort. Lues eurent, dès lors, 
à s'occuper de la rédaction de la conven­
tion. 

Après plusieurs séances très laborieuses 
sur lesquelles nous ne reviendrons pas, et 
après les délibérations de la commission 
plénière, nous venons vous présenter une 
convention définitive règlemenlant les ap­
prentissages dans la partie de la décora-
lion. Malgré les attaques réitérées qui ont 
paru dans divers journaux, nous déniant 
le droit d'organiser le recrutement de nos 
élèves convenlionnellcment, nous avons 
tenu à donner une suite très accentuée à 
notre travail, parce que nous sommes con­
vaincu de la nécessité cl de l'obligation des 
syndicats patronaux et ouvriers de mettre 
un terme aux abus qui n'ont malheureu­
sement que trop longtemps duré. 

Si une partie spéciale de notre industrie 
nationale a souffert d'un laisser-aller et 
d'une mauvaise organisation, c'est certai­
nement celle de la décoration de la boile, 
cuvelle y compris. Les apprentissages ont 
été faits d'une façon tout à fait défectueuse. 
A part quelques exceptions dues à l'ini­
tiative individuelle plutôt qu'à la mansué­
tude des chefs d'atelier, le plus grand 
nombre des ouvriers actuels n'ont fait que 
des apprentissages partiels. Il en résulte 
des chômages forcés qui portent à l'ouvrier 
un préjudice immense. Cet élal de choses 
ne pouvait durer et les personnes intéres­
sées dans les deux organisations, ouvrière 
et patronale, ne virent d'autre moyen d'y 
remédier, qu'en supprimant totalement la 
formation d'apprentis dans les ateliers. La 
création récente d'écoles de gravure élail 
bien faite pour guider la commission dans 
son travail, demandant, immédiatement que 
tous les apprends fussent désormais for­
més dans les dites écoles. On nous a ob­
jecté, peut-être avec raison, que celle ma­
nière d'agir constituait un privilège pour 
les personnes aisées qui seules pourraient I 

faire faire à leurs jeunes gens des appren-
lissages complets; que l'on créait en quel­
que sorte une classe de favorisés. Nous 
répondrons à ces altaques que nous avons 
été obligés de conduire de front la ques­
tion morale avec la question d'enseigne­
ment; que nous n'avons négligé en aucune 
façon d'étudier la question économique et 
que celle dernière se résoud comme vous 
le verrez plus tard dans des articles spé­
ciaux de la convention, imposant aux chefs 
d'ateliers et aux ouvriers des sacrifices vo­
lontaires. L'exclusivisme dont parlent cer­
tains journaux n'existe que dans l'imagi­
nation de ceux qui veulent bien s'y prêter, 
car le nombre de jeunes gens qui peuvent 
entrer dans les écoles actuelles et la posi­
tion sociale de leurs parenls nous sont de 
sûrs garants que le père de famille aisé 
n'est pas plus favorisé que le père sur­
chargé de famille. Les subventions qui 
peuvent être accordées et qui, à notre con­
naissance, n'ont jamais été refusées soit 
par l'Etat, par les syndicats ou par la Con­
fédération, sont justement, créées pour 
permettre aux plus petites bourses de pro­
fiter d'un enseignement tout à l'ail métho­
dique et permettant aux jeunes gens de 
devenir des ouvriers formés, aptes à ga­
gner leur vie et n'ayant pas à souffrir de 
chômages intermittents causés par leur 
incapacité. 

On nous a objecté aussi que la décora­
tion n'avait pas besoin d'artistes seulement, 
mais qu'un grand nombre de travaux ré­
clamait la présence d'ouvriers dits secon­
daires.- Nous considérons (pu; l'école, mal­
gré sa plus parfaite organisation, ne pourra 
jamais arriver à ne former que des ouvriers 
lalentés. Ceux donc qui n'arriveront pas 
à un brillant résultat seronl toujours en 
nombre sinon considérable, du moins suf­
fisant pour combler celte lacune qui, du 
reste, nous occupe fort peu. Le but que 
nous cherchons à atteindre est celui de 
donner à l'élève les connaissances techni­
ques qui développent sa conception d'idées 
d'une façon rapide, lui donnent un coup 
d'œil sûr, la connaissance des styles, leur 
histoire et leur application pour la déco­
ration. Les personnes qui se sont occupées 
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de la decoration pendant le plus grand 
nombre d'années et qui ont vu très sou­
vent échouer leurs efforts, sont là pour 
nous donner raison et nous appuyer dans 
la recherche des moyens les plus efficaces 
pour former des ouvriers habiles dans la 
composition comme dans l'exécution des 
dessins qui s'appliquent à l'industrie hor-
logère. 

Les efforts qui ont été faits ailleurs, les 
sacritices que se sont imposés aussi bien 
les'industriels que les Etats pour former 
les jeunes gens dans les diverses industries : 
les sommes considérables que dépense déjà 
pour cela notre Confédération suisse en 
subventionnant les écoles professionnelles, 
ne sont pas seulement pour nous un en­
couragement dans la vois que nous nous 
sommes tracée, mais aussi un motif de 
prévoyance pour l'avenir. 

Si nous avons pris une décision qui peut 
paraître anticipée en obligeant nos jeunes 
gens à passer par les écoles avant môme 
que ces écoles soient suffisamment bien 
organisées, c'est que nous sommes persu­
adés que les établissements existants sont 
à même de fournir au recrutemenu normal 
de notre profession. 

Quant au droit d'accepter les jeunes gens 
suivant leurs facultés et leurs capacités 
générales, il nous semble que l'on ne pra­
tique pas d'une autre façon dans d'autres 
domaines et nous ne voyons pas pourquoi 
cette disposition ne serait pas admise pour 
nos écoles de gravure aussi bien que pour 
d'autres institutions analogues. 

Nous n'ignorons pas que nous aurons à 
surmonter bien des obstacles, créés, d'une 
part par des oppositions systématiques 
basées sur de fausses interprétations, d'au­
tre part, créés par l'indifférence de parents 
peu soucieux de donner à leurs jeunes 
gens un enseignement solide et raisonné 
mais exigeant quelques sacritices. En somme 
il ne s'agit que d'une simple prolongation 
du temps d'apprentissage sans aucun dé­
bours (le la part des parents. Jusqu'à r é ­
tablissement définitif de ce nouvel ordre 
de choses, nous nous trouverons dans une 
période transitoire qui nécessitera de part 
et d'autre une grande prudence et une é-
tude sérieuse de la situation. Les fédéra­
tions ouvrière et patronale seront proba­
blement obligées de revenir sur telle ou 
telle décision suivant les difficultés qu'elles 
rencontreront dans leur application. 

C'est bien pour cela que vous trouverez 
dans la convention des disposition per­
mettant aux fédérations de modifier inces­
samment les articles contenus dans la dite 
convention, voire même la convention 
toute entière. Avec celle assurance, qu'une 
entente réciproque pouvait seule nous être 
utile, la commission a cru devoir poser 
comme base de l'œuvre des principes dé­
finitifs, laissant à l'expérience le soin de 
nous montrer par la suite quelles sont les 
meilleures dispositions à prendre, non 
seulement pour sauvegarder les intérêts de 
la partie mais aussi pour sauvegarder et 
cela dans une large mesure les intérêts de 
notre industrie nationale desquels nous 
sommes aussi soucieux, n'en déplaise à 
ceux qui nous ont critiqués, que tous nos 
concitoyens ! 

Etant données les circonstances dans 
lesquelles se trouvent quelques régions 
telles (pie le Jura Bernois, le canton de 
Soleure, une partie du canton de Neuchà-
tel, lesquels, nvilheureusement. ne possè­

dent pas les institutions nécessaires pour 
former leurs élèves, nous avons été obligés 
d'en tenir compte dans la convention en 
ordonnant à la commission permanente 
des apprentissages suffisamment de latitude 
pour venir en aide aux intéressés dans ces 
régions. Nous ne voudrions pas être mal 
compris et laisser supposer que nous allons 
créer deux poids, deux mesures, favori­
sant les uns au détriment de leurs collè­
gues. Les protocoles de la commission 
plénièrc pourront en tout temps être con­
sultés et ne laisssront plus subsister aucun 
doute à cet égard. 

Il reste encore une question qui n'est 
certes pas la plus facile à résoudre et qui 
demande à être étudiée d'une façon toute 
spéciale. Nous voulons parler des appren­
tissages pour le guillochis. Aucun des éta­
blissements existants aujourd'hui ne pos­
sède l'outillage nécessaire à la formation 
d'apprentis guillocheurs. Nous nous trou­
vons donc, sous ce rapport, dans la même 
situation que les écoles d'horlogerie il y a 
une dizaine d'années, ou plus, c'est-à-dire 
(pie ces écoles ont dû se compléter en 
créant des écoles mécaniques. 

L'institution de ces écoles mécaniques 
ne s'est pas faite sans que les intéressés 
en aient reconnu eux-mêmes l'absolue né­
cessité. Il en sera de même pour nos éco­
les de gravure que nous serons bien obli­
gés de compléter d'une façon moderne, et 
cela à courte échéance. Or, le moderne, 
dans la décoration, c'est l'actualité et nous 
n'avons pas besoin de vous renseigner sur 
ce sujet. Le travail mécanique s'est im­
planté d'une façon définitive dans notre 
partie et nous n'échapperons pas à une 
transformation qui s'impose toujours da­
vantage. Cette situation nous donne entiè­
rement raison sur la concentration de nos 
efforts pour la réalisation du projet de ne 
former des élèves qu'à l'école. 

L'enseignement de la décoration devient 
toujours plus technique et l'acheminement, 
de nos jeunes gens dans celte voie ne sau­
rait devenir une chose discutable. Cepen­
dant, nous attirons l'attention de la com­
mission qui sera nommée aujourd'hui, sur 
celle question si difficile à résoudre, afin 
([d'elle la mette au premier plan dans ses 
éludes futures. 

L'acquisition du matériel nécessaire ainsi 
que les locaux ne seront certainement pas 
refusés lorsque des demandes solidement 
motivées seront faites aux autorités com­
pétentes, et nous sommes certains d'a­
vance du bon accueil qui sera fait à ces 
demandes. 

Nous n'ignorons pas qu'aujourd'hui nous 
sommes encore tributaires des pays qui 
nous entourent pour l'exécution de cer­
tains travaux pour lesquels notre outillage 
actuel fait encore défaut. Nous constatons 
cependant que de puissants efforts ont été 
faits par nos collègues pour remédier à cet 
état de choses et que des outillages nou­
veaux et perfectionnés ont pris la place 
des anciennes routines. Mais jusqu'à pré­
sent tout cela est dû aux efforts et à l'ini­
tiative individuelles et nous pensons être 
en droit de réclamer le concours de l'Etat, 
puisqu'il s'agit, selon nous, d'une question 
d'utilité publique. 

Cependant, il est bon de remarquer, 
dans le sein de celle assemblée, que nous 
n'obtiendrons rien sans initiative ; que le 
devoir de Ions esl de chercher les moyens 

les plus rapides pour la mise à exécution 
de la convention. 

Les intéressés des régions dans lequelles 
il n'existe pas d'école devront s'en occuper 
immédiatement et tenir la commission des 
apprentissages au courant de leurs démar­
ches. 

Nous considérerions l'inactivité des chefs 
d'atelier aussi bien que celle des ouvriers 
comme une opposition à l'application de 
la convention, et nous sommes obligés de 
considérer comme un devoir de la com­
mission permanente des apprentissages, de 
veiller à ce que ces démarches soient fai­
tes dans le plus bref délai. 

D'autre part nous sentons aussi la né­
cessité de faire tous nos efforts pour la 
réalisation de notre programme en insis­
tant auprès des autorités sur l'organisation 
définitive et complète des écoles de gra­
vure au point de vue mécanique. 

Il nous reste encore à souligner les 
bonnes intentions qui ont animé la com­
mission dans ses travauxe t à protester d'une 
façon énergique contre les accusations 
dont nous avons été l'objet et qui nous 
font paraître comme une phalange de ci­
toyens égoïstes aux yeux de toute la po­
pulation horlogère. Nous maintenons que 
nos intentions ne peuvent être condamna­
bles ; que nous avons cherché à régler la 
question économique de nos travaux d'une 
façon qui enlève toute suspicion à notre 
égard et que nous chercherons avec persé­
vérance tous les moyens qui seront pro­
pres au relèvement de notre partie. Si 
nous sommes obligés de prendre des me­
sures énergiques, c'est que la situation qui 
est faite à nos chefs d'atelier aussi bien 
qu'à nos ouvriers mérite toute l'attention 
des hommes soucieux de l'avenir. 

BIENNE, le 30 juin 1901. 
AU NOM DU VORORT : 

Le Rapporteur. 
Convention entre la Fédération des ouvriers 

graveurs et guillocheurs et tous les chefs 
'd'atelier indistinctement, graveurs et guil­
locheurs. 

APPRENTISSAGE 
1. La formation d'apprentis graveurs d'orne­

ment, guillocheurs et graveurs de lettre, est in­
terdite dans les ateliers. 

2. Tous les apprentis, sans distinction, doivent 
faire leur apprentissage dons les écoles créées à 
cet eilet. 

3. La durée de l'apprentissage esl fixée à qua­
tre ans pour les graveurs d'ornement, les gra­
veurs de lettre et les guillocheurs. 

4. Tous les jeunes gens sont admis dans les 
écoles d'apprentissage dés l'âge de 14 ans, après 
avoir subi les examens prévus par le règlement 
scolaire de la localité de recrutement. 

5. La commission centrale veillera au recrute­
ment judicieux des élèves dont le nombre sera 
limité et subordonné au résultat d'une enquête 
statistique annuelle. 

(5. Les apprentis qui n'auront pas fréquenté 
les écoles d'apprentissage reconnues par les par-
lies contractantes ou qui auront fait leur appren­
tissage en dehors des écoles prévues, n'auront 
pas accès dans les ateliers. 

7. Les élèves qui se soustrairont aux obliga­
tions de leur contrat ne pourront cire admis dans 
les ateliers. 

8. Les parents ou tuteurs sont garants de 
l'exécution des contrats d'apprentissage. 

Ü. Pour faciliter l'entrée dons les écoles, il 
sera créé des bourses : 

a) comme subvention aux frais d'entretien des 
élèves ; 

b) comme récompenses, encouragements éven­
tuels. 

10. Les élevés ne recevront de subventions 
pour leur entretien que lorsque les parents ne 
pourront absolument pas s'en charger. 

11. 11 sera établi deux calégories de bourses, 
savoir: la bourse enliôre de trente-cinq francs 
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(fr. 35) par mois et la demi-bourse de vingt 
francs (fr. 20) par mois. 

12. La personne chargée de l'entretien d'un 
élève qui reçoit une bourse ou une demi-bourse 
sera payée directement par la commission des 
apprentissages de la localité où l'école a son 
siège. 

13. Les parents ou tuteurs sont tenus à la res­
titution du montant de la bourse délivrée à l'é­
lève qui rompra ses engagements. 

14. A partir de la troisième année les maîtres 
s'efforceront de développer les. élèves en vue 
d'une instruction professionnelle pratique. 

O r g a n i s a t i o n 
15. Il sera institué une commission mixte dite 

commission d'apprentissage dans chacune des 
régions suivantes : 

y compris les Brenets, les Ponts, 
Val-de-Travers. 

Locle 

Chaux-de-Fonds 

Saint-Imier 

Bienne 

» Neuchàtel, les Fran­
ches-Montagnes. 

» le district de Gourte-
lary, Moulier. 

» Porrentruy , Buren , 
Morat, le c' il Soleure. 

Ces commissions régionales seront composées 
en parts égales, moitié par des patrons et moitié 
par des ouvriers nommés pour deux ans et réé-
ligibles. 

Elles auront à s'occuper : 
a) du recrutement et de la surveillance des ap­

prentis ; 
b) de l'exécution des contrats ; 
c) de l'organisalioa des concours ; 
d) de soigner la dispense des bourses et éven­

tuellement le remboursement des dites ; 
e) de faire rentrer les cotisations des chefs 

é'atelier et des ouvriers, par l'intermédiaire de 
leurs organes respectifs ; 

f) de placer les apprentis à leur sortie de l'é­
cole, s'ils le désirent ; 

g) de poursuivre les parents ou tuteurs dans 
les cas de rupture de contrat ; 

h) de prendre les mesures nécessaires en cas 
d'insubordination : 

i) de se mettre en rapport avec les autorités 

scolaires pour donner le caractère d'écoles pro­
fessionnelles aux écoles de gravures, tout en 
laissant subsister les programmes actuels pour 
ceux qui veulent se vouer au décor artistique. 

1(3. Les commissions régionales délèguent 
deux (2) de leurs membres patrons et ouvriers 
pour former la commission centrale qui se réu­
nira au moins une fois par an. Elle aura la haute 
surveillance sur les apprentissages et se tiendra 
constamment en contact avec les chefs d'atelier 
et la fédération ouvrière. 

Les membres de la commission centrale sont 
nommés pour deux ans ; ils sont rééligibles. 

F i n a n c e s 
17. Les receltes sont produites par : 
a) chaque chef d'atelier payera une cotisation 

annuelle d'un franc par ouvrier à la caisse cen­
trale ; 

b) la fédération ouvrière paiera un franc par 
ouvrier et par an à la dite caisse ; 

c) des dons et des subventions des parents, des 
particuliers et des autorités. 

18. Les recettes sont utilisées uniquement pour 
les bourses, pour les prix des concours à la sor­
tie de l'apprentissage et pour la collection des 
travaux des élèves les plus méritants. 

D i s p o s i t i o n s t r a n s i t o i r e s 
19. Seule la commission centrale des appren­

tissages est autorisée à statuer sur toute demande 
de modification d'apprentissage formulée pour 
cas majeur et spécial, en dérogation aux articles 
conventionnels. 

20. L'entrée en vigueur de la présente conven­
tion est fixée au 1er septembre 1901. 

21 . La convention a une durée illimitée : elle 
ne peut être modifiée que sur la demande de la 
Fédération ouvrière ou patronale. 

Toutefois aucun changement ne pourra s'opé­
rer qu'un an après l'approbation des parties con­
tractantes. 

Chau.x-de-Fonds, le 30 Juin 1901. 

AU NOM DU CONGRÈS MIXTE, 
LE BUREAU : 

Le Président, Le Secrétaire, 
Emile Ryser. W. Sei/.. 

A propos de la foire de Nijnï-Nowgorod 

O n n o u s écri t de Var sov ie : 

V o u s avez publ ié d a n s n o t r e n u m é r o 
d u 4 c o u r a n t , u n entrefi let relatif à la foire 
de Nijni . J ' a p p r e n d s — et j e suis b ien 
placé é tan t su r place — q u e la p lus g r a n d e 
par t ie des gross i s tes de Var sov ie se l'en-
d r a à la foire. J u s q u ' à cet te a n n é e , d e u x 
ou t rois V a r s o v i e n s s e u l e m e n t y al laient . 
O n p e u t s ' a t t endre à u n joli é r e i n t e m e n t 
d e s pr ix et à des c réd i t s exagérés . 

Gare les sui tes ! 

Nouvelles diverses 

L ' i m p o r t a t i o n d ' h o r l o g e r i e en Ang le ­
t e r r e . — Pendant les mois de janvier et février 
1901, l'importation en montres de poche s'élevait 
à 222,000 livres sterling contre 199,000 livres 
sterling pendant les mois correspondants de 
l'année précédente. 

L'Association des horlogers détaillants 
a l l e m a n d s . — Cette Association tiendra son 
congrès du 17 au 20 août dans les locaux de la 
« Schlaraffia » à Berlin. Sur l'ordre du jour fi­
gure : discussion sur le projet du nouveau tarif 
des douanes allemandes. 

Le c o m m e r c e h o r l o g e r e n I ta l i e . — Sui­
vant la «Stalislica del Commercio speciale di 
Importazione di Exportozione» 497,096 mon­
tres furent importées l'année passée contre 348 
mille 115 en 1899. Les fournitures d'horlogerie 
1210 douz. contre 1064 douz. en 1899, provien­
nent pour la plus grande partie d'Allemagne. 

Cote de l ' a rgent 
du lo Août igoi 

Argent fin en grenailles . . fr. 102.50 le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres fr. 104.50 le kilo. 

SOCIÉTÉ SUISSE DES EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Affaire S. A. Willk, S-Pétersbourg 
Affaire Louria, Varsovie 

L e d i v i d e n d e linal de ces d e u x affaires est à d i spos i t ion des 
c réanc ie r s en l ' E t u d e E u g è n e W i l l e e t D ' L é o n R o b e r t , 
a v o c a t s , H 2519 c 100,*; 

MACHINES INDUSTRIELLES 
en tous sen res 

O U T I L S D E P R E C I S I O N 
Chézard, lioley, horch, etc. 

Dépositaires des Aciers anglais P e t e r S t u b s 
el mitres lionnes marques 

Laiton, Nickel, Cuiure 
Aluminium, Similor 

1078 et autres métaux 

ScMrch, Bobnenblast & Cie 

Neuchàtel 

MONTRES HUIT JOURS 
(H3418C) tous genres, toutes complications 781 

GINDRAT DELACHÀP1, Cliam-de-Fonds, 72, rne Leopold Rouen 

Chef de fabrication 
Une nouvelle fabrique d'horlogerie avec des installations les plus 

perfectionnées et faisant le genre bon courant, cherche un chef d'ébauches 
t o u t à f a i t c a p a b l e et é n e r g i q u e et a y a n t les c o n n a i s s a n c e s 
t e c h n i q u e s n é c e s s a i r e s . Il doit être en outre au courant de la 
fabrication des modèles et calibres système interchangeable. 

T ra i t emen t : Fr. 6000 à 8000. 
Offres avec certilicats et indications des références à adresser sous 

chiffres G 2532 C à l'agence de publicité Haasenstein & Vogler, La 
Chaux de-Fonds. 1007 

c'fessSä 

FABRIQUE DE BALANCIERS 

fWYSS&HAECHLER^ 
GRANGES, Soleure prisse) 

B a l a n c i e r s c y l i n d r e s en t o u s g e n r e s e t t o u t e s g r a n d e u r s , d a r d a i n 
e t n i cke l . — B a l a n c i e r s f a ç o n v i s , p o u r m o n t r e s c y l i n d r e s 
e t a n c r e s . — B a l a n c i e r s p o u r m o n t r e s Roskopf. 

111770(1 Demandez échantillons 1307 
Outillage mécanique. — Force électrique. — Production normale: 80 grosses par jour. 

BANQUE FÉDÉRALE (S. A.) 
CAPITAL : Fr. 25,000,000 

L e c o m p t o i r d e La Chaux-de-Fonds r e c o m m a n d e s o n Trésor 
(Safe-Deposit), so t r o u v a n t d a n s la chambre d'acier, é tabl ie au 
sous-so l de son nouve l hôtel et q u i oflïe tou tes les sécur i t és 
dés i r ab les p o u r la ga rde de va leurs , d o c u m e n t s , b i joux , a rgen­
terie , e lc . Le tarif de locat ion des coffrets es t fixé c o m m e sui t : 

Modèle '1 
» 2 
»" 3 

Dimension des coffrets 

Haul. 

Mfitrea 
0.1 G 
0.22 
0.40 

Urtf. 

Mètres 

0.35 
0.35 
0.35 

Profond. 

Metres 
0.45 
0 45 
0.45 

i mois 

Fr. 
5.— 
(i.— 

10.— 

Prix de location 

Il mois 

Fr, 
10.— 
12.— 
20.— 

(> mois 

Fr. 

15.— 
20.— 
25.— 

1 an 

Fr. 

20.— 
25.— 
35,— 

D e s cab ines spécia les son t à d i spos i t ion p o u r la m a n u t e n ­
t ion des objets ou t i t res d é p o s é s et a s s u r e n t au d é p o s a n t u n e 
d i sc ré t ion abso lue . (H 3787 C) 900 

L e t r é so r est o u v e r t lous les j o u r s non- fé r iés , de 9 h e u r e s 
d u mat in à mid i , et de 2 à 5 h e u r e s d u soir . 

L a B a n q u e c o n t i n u e à recevoi r tous t i t res en d é p ô t p o u r 
leur a d m i n i s t r a t i o n . L a D i r e c t i o n . 

FABRICATION D HORLOGERIE SOIGNÉE ET COMPLIQUÉE 
H 40lJ G Spécialité de 1055 

Grande sonnerie 
Système breveté, fonctions irréprochables, interchangeabilité, rouage 

silencieux, calibre déposé, verre et savonnette, 12 à 20 lig. 

Médai l l e d ' o r Q é S â V R A C I N E G r a n d P r i x 
Genève 2, Avonuodn Nouvean Collège, 2 P a r i s 1 9 0 0 

1 8 9 6 L O C L E ( S u i s s e ) collectivité Lodotoe 
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Manufacture de cadrans d'émail en tous genres et grandeurs 

L s E G G U - W E i B E L K m e n n r 
Spécialité de cadrans soignés et bon courant 

H 1180 G 

COMMISSION 
E x é c u t i o n ; p r o i r i p t e 

Prix réduit 
i:m 

EXPORTATION 

Installai ion moderne el complète, Force et lumière électrique — TÉLÉPHONE 
Maison fondée en 1885. Médaille d'argent, Thoune 1899. 

N O U V E A U T E 

P R A T I Q U E 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
l'mcéilés niiV;iiiii|iii>s 

L BONSACK-CALAiE 
LA CHAUX-DE-FONDS, Rue du Grenier 39e 

S|)éci;ilil•'• île montres s\slè Roskopf , 19 li;_r.. qualité 
soignée i'ii liulli's argent cl mêlai. 

1554 — Système Interchangeable — H3307C 
RAQUETTE à ressort s;ms vis c^p PATENT 

(ii'iindc facilite de remontage, supprimant les ennuis des 
raquettes a vis. Cette raquette facilite les retouches cl (Inline 
les meilleurs résultats de rcglnKÇ 

REPRÉSENTATIONS EN HORLOGERIE 
Négociant en horlogerie, sérieux, habitant, une ville de la 

province rhénane, connaissant la clientèle allemande, c h e r c h e 
à r e p r é s e n t e r e n A l l e m a g n e , des fabriques de montres de 
l«r ordre. Excellentes références à disposition. On peut fournir 
caution. 

Prière d'adresser offres sons chiffres N 2458 C à l'agence de 
publicité Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1389 

F. HALDBNWAMO 
Boine 10 

NEUCHATEL 

Fabrique- Coffres-forts 
garantis incrochetables 

1140 et (IH083N) 

incombustibles 

Téléphone Nu 274 

PH. W O L F 
LA CHAUX DE FONDS iiisac 

.Montres *ini|>l<'* e t ooiiil>U«|iic'CH i»r tond p a y s 

SPÉCIALITÉ : Montres à Répétition à Quarts et à Minutes 
Véritables carillons îse? 

3 marteaux et 3 timbres, sonnerie superbe 
MarqueSdéposéo Article sér ieux, breve té . —* Prix avantageux. 

PF- A VENDRE -«i 
LES INSTALLATIONS ET L'OUTILLAGE D'UNE 

fabrique de boîtes argent et métal 

récemment fondée à Fleurier, pouvant occuper environ 20 per­
sonnes. 

Cet outillage, très complet, moderne, presque neuf, dans 
un parfait étal d'entretien, comprend entre autre : 2 moteurs 
électriques de 250 volts, 17 ampères, ;> machines à tourner re­
volver, machine à facéties, élampcs diverses, 'A balanciers, ma­
chines à refrolter les fonds el les lunettes : machine à fraiser 
les places de charnières, etc., etc., ainsi que loul l ' a g e n c e m e n t 
d ' u n a t e l i e r d e finissages e t d o r a g e s . 

On traitera à des conditions très avantageuses avec preneur 
du tout. (H. N.) 

S'edresscr à M1 J . - E . G r a n d j e a n , gérant d'affaires, à 
F l e u r i e r . lô!)0 

LU 

o -

<c 
o 

vUJ 

a'r 
LU 

oc 
LU 

ce 
=3 
DC 
CC 
LU 
CO 

F. Grurlng - Dutoit 
B i e n n e 

S P É C I A L I T É D E 

Coffres-for ts 
p o u r f a b r i c a n t s d 'hor loger ie 

avec 2, 4, 6 et 8 portes s'ouvrant 
à l'intérieur du coffre. 

Cota-forts de 1 H mètres de lonpeur 
De construction élégante et ga­

rantis comme solidité ont résisté, 
avec plein succès ou terrible in­
cendie du 25 octobre 1891 de 
Meirinmn. H 4519 G 1329 

P O I N Ç O N S E T E S T A M P E S 
p o u r c u v e t t e s e t b o î t e s d e m o n t r e s 

Harps de fabrique el lenr enregistrement au Bureau fédéral. 
Déjà 3000 marques ont été déposées par mon 

entremise el gravées dans nies ateliers. 
F . H O M B E R G , graveur- miSdailleur 

IQ Médai l les et n i p l ^ i n c s 11 Tel Y B e r n e 1013 

S\MS£wu»XU &SWM&. l& ®mM°M°ÏÏ®M* 

Çmaïqucb Acja&ïic\uc. (Qeft6U*Aj9Tlote&6 

Ancienne maison JULIEN BOURQUtN, fondée en 1841 

FERDÎNAUD BÛURQWN, SUCCESSEUR 
(H.25UJ) S t - Imi©P (SuiSSe) 991 

Chronographes simples et à compteurs de minutes 
Compteurs de sport 

Spécialité : 

„ La Populaire " 
excellente montre civile 

en 13, 16 el 19 lig. 

ancre, à verre el savonnette 

Qualité garantie. * 

-~ Prix modérés. 

Demander prix-courant détaillé. 

A vendre 
H e l l e m a e u l a t u r e àifkiio

s 

à la «Fédération Horlogère». 

Imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e (R. Haefeli & O ) , C h a u x - d e - F o n d s 
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ED.Elias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

[-•2 Kokin 

A M S T E R D A M 
Uül.LANUK 

(556 H 2315 G 

Npdnpinnt r o m P u l l u x afra>-
l lOgUUtt l l l r e s , ac tuel lement 
encore v o y a g e u r dans une des 
p r e m i è r e s ma i sons suisses , vi­
s i t an t la mei l leure clientèle 
ho r logè re , acceptera i t maison 
d 'hor loger ie . 1584 

Adre s se r offres sous Ne 6799 C 
à Haasenstein & Vogler, Genève. 

Chef de fabrication 
expér imenté d e m a n d e place 
p o u r dir iger fabr ique d 'ébau­
ches & l in issages . 1686 

Offres sous chiffres M 5404 J 
à l 'agence de publ ic i té Haa­
senstein et Vogler, Saint-lmier. 

Fournitures d'horlogerie 
F a b r i q u e de m o n t r e s amé­

r ica ine d e m a n d e offres de spi­
r a u x , a igui l les , p ie r res , res­
sor t s et au t r e s fourni tures pou­
v a n t lui ê t re l ivrées a v a n l a -
g e u s e m e n t e n qual i té régul ière 
et i r r ép rochab le . 1502 

Offres sous chiffres Q 2467 C 
à MM. Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 

Employé 
bien au cou ran t de l 'hor lo­
ge r i e et de la c o r r e s p o n ­
dance angla ise est demandé 
dans un bu reau . Place sta­
ble. Offres avec ré fé rences 
sous 0'' 2462 C Haasenstein et Vo­
gler, La Chaux-de-Fond. ISSU 

RÉGLAGES 
Une demoisel le sér ieuse 

a y a n t une g r a n d e p ra t ique 
p o u r la re touche des rég lages 
et conna i s san t à fond les ré­
glages pla ts et b r e g u e t s de­
m a n d e à en t re r d a n s un comp­
toir. 

Adresse r offres, sous chif­
fres R 2473 C, à l 'agence de pu­
blicité Haasens te in et Vogler, 
La Chaux-de -Fonds . 1394 

En v e n t e u n lot d e 

Glaces de montres 
ca l ib rées et non ca l ib rées à 
des p r i x t r è s bas chez Ma­
dame Junod , poseuses de 
glaces, 4 , Rue Centra le , à 
Bienne. H 2430 C 1583 

Echant i l lons g r a t i s . 

HORLOGER 
e x p é r i m e n t é , conna i s san t à 
fond les é c h a p p e m e n t , les piè­
ces compl iquées cl le réglage 
de précis ion, c h e r c h e e n g a ­
g e m e n t , à G e n è v e . 158.'i 

S ' adresse r sous chiffres 
Kc 2445 C à l 'agence Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Caisses pour l'horlogerie 
t ravai l soigné, pr ix modé ré s . 

H3978JL. J O L I D O N 
1457 à Bo l l emen t , S t - B r a i s . 

Comptable 
p a r f a i t , c o r r e s p o n d a n t 
f r a n ç a i s , i t a l i e n , d a c t y l o ­
g r a p h e s u r s a p r o p r e m a ­
c h i n e , v o y a g e r a i t I t a l i e , 
F r a n c e , E s p a g n e , P o r t u ­
g a l , c h e r c h e p l a c e ds s u i t e ; 
r é f é r e n c e ; é c r i r e s . chiff . 
N 2 3 6 1 C à M M . H a a s e n ­
s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x -
d e - F o n d s . 157(1 

CARILLONS 4 marteaux 
ltrevel a- 11018 

H. Barbezat-Bole 

Le Locle 
Il 1907 C 1435 

OXYDAGES 
de boî tes acier en tous gen res 

noir mat, bleu et noir brillant 
Q u a l i t é t r è s s o i g n é e 

G. SPILLMANN, Fleurier 
Se recommande ;i MM. les fabricants, etc. 

1568 Livraison en 3 jours II 5091J 

Aiguilles de ininili i , • 

*-" i„ Dot*»- v — ' 
53,*21 

,\u 1 Etablissage 
E x p o r t . TÉLÉPHONE 

. i87(T 

Le Xylolith F A S E 
cié pour a te l i e rs et bu reaux . 

Demandez échant i l lons , ren­
se ignements et références à 
la Fabrique suisse de Xylolith à 
Wïldegg, ou à M r Emile Vermot, 
représentai, à Fribourg. (H3479F) 679 

N A R D I N 
L O C L E 

CHRONOMÈTRES 

G R A N D P R I X 
PARIS 1880 ET 1 BOO 

(112709C) C26 

AVIS 
aux fabricants d'horlogerie 

La F a b r i q u e d e c a d r a n s 
A. SCHIFFMANN, r u e d e s 
T o u r e l l e s 2 5 , à la Chaux-de-
F o n d s , pou r ra i t en t r ep rendre 
encore 2 à 3 0 0 0 c a d r a n s pa r 
jour . — Trava i l bon courant , 
î ' r ix m o d é r é s et p rompte li­
v ra i son . II 2349 C löfi.") 

COMPTABLE-CORRESPONDANT 
sér ieux et capab le , ac tuel le­
men t caissier de fabr ique, 
c h e r c h e o h a n g e m e n t d e s i ­
t u a t i o n pour époque à conve­
nir. Excel l . référ. à disposi­
tion. Adre s se r les olfres à 
M. C o u z e l m a n n , l ab . d 'é tuis , 
rue du Puits 23, à La C h a u x -
d e - F o n d s . I le 2348 C 1566 

Ancien fabricant d 'hor loge­
rie, qui a vendu ses allai res, 
cherche des 

représentations 
on un e n g a g e m e n t lixe comme 

représentant 
ou v o y a g e u r . 

Ledit voyagea i t depu i s 20 
ans en Al lemagne et Autr iche 
où il connaî t toute la clientèle 
personne l lement . 

Offres sous chiffres W2495 C 
à l 'agence de publici té Haa ­
s e n s t e i n & Vogle r , C h a u x -
d e - F o n d s . 1(502 

Hallo I 
Hallo I 

Fabr i que de chaînes mé­
ta l b lanc et sau to i r s f an ta i ­
sie, a r t i c l e de vente t r è s 
c o u r a n t e , cédera i t mono­
pole p o u r le pays, à maison 
su isse conna issan t bien et 
v i s i t an t la c l ientè le des hor ­
logers , b i j o u t i e r s , baza rs , 
m e r c i e r s , etc. H 5551J 1307 

S'adresser Maison Pichon, 8, 
r u e N. D. de Nazare th , Paris. 

GUILLOCHÉS 
O n en t r ep rendra i t 3 ou 4 

grosses de fonds a rgen t , pour 
guil locher, p a r s e m a m e . Olfres 
sous chiffres M 2457 C à l'a­
gence de pubic i té Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1588 

Jeune allemand 
conna i s san t que lque p e u le 
français et ayan t t ravai l lé pen­
dan t p lus ieurs années d a n s 
une maison de commerce al­
l emande d e m a n d e p l a c e de 

volontaire 
p o u r a p p r e n d r e à fond le fran­
ça is . 

A d r e s s e r les offres sous 
chiffres U . 2 4 8 5 G. à l 'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 159!) 

Comptable expérimenté 
d i sposan t des après-midi cher­
che à faire des heu re s . Certi­
ficats à disposi t ion. 

S 'adresser sous chiffres : 
F 2400 A poste restante, Chaux-de-
Fonds. Hc 2494 C 1601 

P l a c e d e c o m m i s 
ou 

d e v o y a g e u r 
d e m a n d é e p a r h o m m e sé­
r ieux, p a r l a n t a l l emand , fran­
çais , russe et ang la i s , a y a n t 
été actif d a n s l ' industr ie hor­
logère et b e a u c o u p voyagé . 
Ent rée de sui te . Adresse r of­
fres sous chiflres Xc 2496 C à 
l 'agence de publici té Haasenstein 
& Vogler, Chaux-de-Fonds. 1603 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRENÉEAUBRY 
1030 24, Rue du Grenier, 24 (H274C) 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécia l i té de m o n t r e s b r e ­
v e t é e s m a r c h a n t 8 , 15 et 
3 0 j o u r s , d e p u i s 1 4 à 2 0 l ig . , 
c l 3 0 à 4 2 l ig . , g e n r e s 
n o u v e a u x et s o i g n e s , r ég la ­
g e s s u p é r i e u r s . SecondeUCentre. 

Fabrique d'Assortiments à Ancres 

L. JEÄNNERET-WESPY 
Niuna Droz, 33, CHAUX-DE-FONDS 

Assort, ancres levées visibles fixes. 
In te rchangeab i l i t é ob t enue 

p a r p rocédés m é c a n i q u e s per* 
iec t ionnés . 

Levées couve r t e s so ignées 
et ordinaires". — En t r ep rend 
par série à u n pr ix défiant 
toute, concur rence . 987 

Force é lec t r ique . Téléphone. 

Maison fondée en 1886 

L. SIRON 
BRENETS (Suisse) j 

Fabrique de montres 

système Roskopf 
Spécialité de genres courants 13S2 

— U s i n e é l e c t r i q u e . — 

Cmiie Cattin 
14, Rue du Stand, 14 

LA CHAUX-DE-FONDS 
H o r l o g e r i e soignée et garantie 

en tous genres et pour tons pays 
Spécialité de montres fantaisie pour 

dames, ancre et cylindre., depuis 
5 lignes. 1I2Ü30C 1478 
Décors hau te n o u v e a u t é en 

joai l ler ie , é m a u x , pe in tu re , 
c iselure et r epous sé s , e tc . 

T é l é p h o n e 

en tous genres 

Paul Jeanneref 
1 6 , Rue d u P a r c , 1 6 

Assor t imen t s fixes en levées 
vis ibles depu i s 8 lig., soignés 
et bon couran t . Assor t imen t s 
ang la i s . ( H 1 3 Ü C ) - 986 
i : x | l i i r l ; i l i i i i i . T é l é p l i o i i e . 

P r i x m o d é r é s . 

Fabrication de Secrets américains 
Production annuelle 100,000 pièces 

VŒGELI-LEHMANN 
i5'08 R E N A N H4Ö09J 

^sfityg: 

Manufacture de Pendules Angenstein 
près B A L E (Suisse) 

Station tlu Jura-Simplem : A e s c î l . 

Fabrication de timbres 
pour répétitions 

Spécial i té de t imbre s t r empés 

S. Chappuis - Bühler 
u r n e Ponts-Martel 984 

- -«av^*A.WALLBR 
&& CHAUX-DE-FONDS 

1304 H 1373 G 

Régulateurs à poids et à ressorts 
en Ions genres et toutes grandeurs 

Horloges style Seccession (Modem style) 
Mouvements massifs 

RÉVEILS-MATIN, SYSTÈME AMÉRICAIN 

MODÈLE D'INSTALLATION MÉCANIQUE 
Produits de première qualité 
C a t a l o g u e à d i s p o s i t i o n d e M'* les h o r l o g e r s e t g r o s s i s t e s 

H 2380 c point de oente aux particuliers 1575 

Une maison sérieuse ent repren­
dra i t remaillage et la décoration 
de fonds e t lunettes argent. Se 
chargera i t éga lemen t du guil-
loché. T rava i l p r o m p t et soi­
gné. S 'adresser sous J 7054 X 
chez Haasenstein & Vogler, à Ge­
nève. 1604 

PAULBRUNNER 
F L E U R I E R 

Ent repr i se de tous gen res 
de finissage de boî tes 
mé ta l et acier . 728 

D o r a g e , a r g e n l a g c , n icke­
lage . O x y d a g e noir ma t , 
noir bi l laul et b leu . 

D a m a s q u i n a g e . (II316SC) 

Ouvrage prompt et soigné. 

Fabrication d'Horlogerie 
t i l l p o u r t o u s p a y s H652C 

JULES JUNOD 
S O N V I L L I E R 

p r è s L a C h a u x - d e - F o n d e 
Mont res or, a rg . , acier et met . 
Remontoirs de 9 à 19 lig., Cylindre 

S p é c i a l i t é d e f a n t a i s i e , 
c œ u r s , c a r r é e s , f e u i l l a g e s , 
e t o c t o g o n e s , e t c . en 10 et 
11'", or , a rg . et acier, e t Re­
monto i r s 18'" a n c r e . 

Spécialité de 17 lig. extra plates 
Répétions minutes 

Chronographes compteurs 
rattrapantes 

D. G0LAY, Sentier 
H223RL 1131 

Livres d'étâblissage 
D e r n i e r s modè le s 

livrable par retour du courrier: 
Modèle A (3 ca r tons a la p a g e ) 
N°1. — Papie r surl in fort, 600 

p a g e s , re l iure so ignée , toute 
lo i leuoi re , d o s e t eo ins peau , 
é t ique t t es d o r é e s , incrus ­
tées F r . 1 9 . — 

N" 2. — P a p i e r fin mi-fort, 600 
pages , bonne re l iure tou te 
toile, é t ique t t es impr imées 

F r . 1 5 . — 

Modèle B (6 ca r tons à la p a g e ) 

N" 3. — Pap ie r surfin fort, 600 
l iages , re l iure so ignée , toute 
toile no i re , dos et coin peau , 
é t ique t t e s dorées , incrus­
tées F r . 2 5 . — 

N" 4. — Pap ie r fin mi-fort, 600 
p a g e s , bonne rel iure tou te 
toile, é t ique t t e s i m p r i m é e s , 

F r . 2 1 . — 
Feuilles spécimens à dispositon 

3 % d'escompte au comptant. 

Pour les envols au dehors : Port en m 
Imprimerie artistique 

R. HAEFELI & C10 

L o . C h a u x - d e - F o n d s 
Hue Leopold ttobert, lllbia et »4 
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USINE DES REÇUES 
Exportation Société anonyme Exportation 

pour la 
Fabrication du galonné 

pendants, couronnes et anneaux 

Fabriques : Téléphone. 
Locle et Chaux-de-Fonds. 

Bureaux : 

Chaux-de-Fonds. 

ÄWflPtiniPTltS ' P e n c lonls , couronnes et anneaux pour la 
APPUIUWOllla • b o î t e d e m o n l r e ) e n galonné, argent, pla­
qué, métal et acier, en tous genres et pour tous pays. 

S P É C I A L I T É S " L u n e t t e s r e f r o t t é e s p o u r b o î t e s de 
1 m o n t r e s e n g a l o n n é , d ' u n e fabr ica­

t i o n i r r é p r o c h a b l e , d a n s t o u t e s l e s g r a n d e u r s , f o r m e s 
e t d e s s i n s . M o d è l e s d é p o s é s . 759 

C a r r u r e s r e f r o t t é e s e n t i è r e m e n t g a l o n n é e s p o u r 
b o î t e s « C h â t e l a i n e ». H 3354 G 

B a n d e s e n a r g e n t a v e c c e n t r e g a l o n n é p o u r 
c a r r u r e s . 

Prix, renseignements, essais, échantillons, fournis immédiatement 

Toute commande est exécutée à très href délai. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

Louis 
9, Rue Neuve BIENNE Rue Neuve, 9 

Montres 9 à 11 lignes en tous métaux 

SPÉCIALITÉS: 
F a n t a i s i e s e t N o u v e a u t é s 

CATALOGUE ILLUSTRE 

Marque de fabrique 

„ D I D O " 

4032 
Récompensé à l'Exposition spéciale de bijouterie, Pforzheim 1893 

(11200 C Stefan G r ö t z , P f o r z h e i m (Allemagne) 

Fours universels G-rötz 
F o u r s à fa i re , à r e c u i r e e t à s o u d e r le p l a q u é . F o u r n a i s e s p»" 
é m a i l l e u r s , fou r s p r e s s a y e u r s . F o u r s p r s o u d e r . F o u r n e a u x 
pr fondre . F o u r s à r e c u i r e t o u s les m é t a u x . F o u r n e a u x pr 
s é c h e r . A p p a r e i l s p1*'colorer, etc., tous ohauffables au coke et au gaz. 

Tons les fours sont oxc'culcs en diurscs grandeurs, sous garantie, Importables, complets ft preis :'i l'usage. 
Un grand Catalogne illustra, des dessins et devis sont toujours à disposition. Références do premier ordre. 

Grand assorlim' de Mouf l e s l r e qté en toutes grandeurs. 

Speirin'sor]e Etuis-Fabrik 
GAINERIE ERNEST SCHMIDT, propriétaire GAINERIE 

E I S E N B E R G i . T h u r ( A l l e m a g n e ) 

GROS ill 520 C) Fondée en 1853 EXI 'OIITATION 

I^a m e i l l e u r e s o u r c e p o u r 

T O U S G E N R E S D ' É T U I S 
Boîtes échantillons, étalages, etc. 1085 

Si vous voulez une montre qui 
t o u t e s les q u a l i t é s d'un 

réunisse 
11 1616 C 

M a r q u e d é p o s é e 

CHRONOMETRE 
n'achetez que la montre 

« O B S E R V A T U S S T A B I L I S » 
Réglée dans toutes les positions et tem­

pératures. — Se vend a v e c cl s a n s bu l l e ­
t i n , eu or, argent et métal. Prix avantageux. 

Prix spéciaux p r fabricants d'horlogerie. 
Adressez-vous au fabricant-régleur 13G2 

JOSEPH BRUN, 
C h a u x - d e - F o n d s , r u e d u P u i t s , 15 . 

Schlenker & Kienzle 
F a b r i q u e de R é g u l a t e u r s et R é v e i l s 

Schwenningen s. N. (Wurtemberg) 
ne vendent qu'en gros 

F a b r i q u e d e p r e m i e r r a n g 

Marque 

de fabrique 

(Roue 

volante) 

M o u v e m e n t s à r e s s o r t s , 15 j o u r s , m a s s i f s , p o l i s , 
pour régulateurs, pendules, reils de bœuf, avec ou sans sonnerie 
« Gong », brevet n" 119,709. 

M o u v e m e n t s d e r é g u l a t e u r s à p o i d s . Toujours nouveautés 
en de'cors de cadrans, etc. 

O e i l s d e b œ u f ronds avec cage en bois, de 6" à 18" avec mouvements 
massifs de 15 jours. 

O e i l s d e b œ u f ronds avec cage en fer blanc de 7" 9" 12", en noyer, 
ébène, chêne, blanc avec bleu. Les Oeils de bœuf sont pourvus 
d'un appareil très pratique pour les mettre en mouvement du 
dehors. Brevet n" 128729. 

O e i l s d e b œ u f s y s t è m e d e P a r i s avec mouvements de 
13 jours. Il 2262 C 

Nouveautés I 
Mouvements de régulateurs à ressorts, 13 jours, l rc qualité avec sonnerie à 

répétition, s i i e n e i e u x ; patentes suisse et allemande; le mouve­
ment massif le plus perfectionné. Volant réglant sa vitesse lui-même; 
système le meilleur et le plus simple à tous régulateurs à ressorts. 
Brevet n 121551. 

Réveils massifs, système de Paris, avec balanciers, marche à ancre ou 
échappements à cylindre. 

H o r l o g e s d ' a p r è s l e s y s t è m e a m é r i c a i n . 
Réveils de toutes sortes. Jocker à musique. Réveils en boite de fibrolith, très 

belle nouveauté. 
R é g u l a t e u r s c o m p l e t s de 1 à 13 jours, de toutes sortes et 

de tous décors. H o r l o g e s à c o u c o u . 323 

Nouvelle Machine 

àtourneriesboîtesdemontres 
or, argent, acier et nickel, dep. 6 à 3611g. 
La production journalière île cette machine 

représente le travail de 0 ouvriers tourneurs 
à la main. 

De tous les connaisseurs, cette machine est 
réputée comme produisant un travail supé­
rieur à tous les autres systèmes. 

Celle machine est indispensable à chaque 
"ouvrier tourneur. M--

Fabriquée par la 

Société d'Horlogerie île Porrentrny 
ci-devant 

Dukil, Slonnin, Frossard & 0 e 

Nous livrons ces machines en 
iR',. t location payables par acomptes 

mensuels. 11 1* 

m 

-EE Tous genres et pour tous pays 

S P E C I A L I T E S « 

CHRONOGRAPHESJT RATTRAPANTES 
Montres 11 à I20 lianes 

ANCRE ET CYLYNDRE 

Pierres fines pour horlogerie et bijouterie 
Commission Y0 l9

6
c- Exportation 

I 


